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Midi de l'énergie: se chauffer au bois

La recherche de solutions de chauffage favorables à l’environnement s’impose
aujourd’hui pour tous les propriétaires. Le bois-énergie est une énergie
renouvelable et neutre sur le plan du CO2, du fait que les arbres accumulent autant
de CO2 durant leur croissance qu’ils n'en rejettent lors de leur combustion ou
décomposition. La forêt occupe près de la moitié de la superficie du Canton du Jura,
ce qui en fait une région à très fort potentiel en bois-énergie local.
 
Le remplacement de chauffage à mazout ou à gaz par un chauffage à bois est une
bonne alternative pour limiter son impact sur l’environnement. Malgré un
investissement supérieur aux autres technologies, la stabilité du prix du bois ainsi
que les aides financières existantes (déductions fiscales et subventions) en font une
solution très attractive.
 
Le « Midi de l’énergie » du 11 février 2020 organisé par EDJ vous permettra de faire
le point sur les avantages et inconvénients du chauffage à bois, avec la présentation
d'un cas concret permettant de comparer les coûts réels des différentes
technologies.

 
11:30   Mot de bienvenue, Roman Derungs, directeur d'Energie du Jura SA
 
11:35   Situation des forêts, quelle est l'utilisation de notre bois?   
             Grégory Chapuis, garde forestier Haut-Plateau
 
11:50   Le bois dans la politique énergétique cantonale

   Pierre Brulhart, chef de la Section de l’énergie, République  et Canton du Jura
 

12:00   Exemple du passage de l’énergie fossile au bois
   Yannick Sanglard, Ingénieur HEC en génie thermique, Energys Sàrl

 
12:20   Questions & réponses
 
12:40   Apéritif dînatoire en présence des intervenants
      
13:30    Fin

Programme

La participation au Midi de l'énergie est gratuite. Pour des questions d’organisation, nous vous
prions de nous communiquer votre présence via le formulaire sur notre site internet www.edj.ch
ou par téléphone au 032 544 55 30 avant le 7 février 2020.


